


En résumé

Projets citoyens

Financement
participatif



Résumé : les solutions de financement 
possible

« Les projets citoyens sont des projets avec un supplément d’âme »





La taille du projet



Déroulement d’un projet citoyen 
d’énergie



Cartographie des acteurs à impliquer



Les bonnes questions à se poser

Quelle est la taille du projet? Le besoin en capital? La complexité technique et 
administrative? Est-ce en cohérence avec le potentiel d’investissement local?
L’objectif est-il de permettre aux investisseurs (citoyens, entreprises, 
collectivités…) de participer seulement au financement d’un projet ou bien s’agit-
il aussi de leur permettre une participation dans les décisions liées au projet 
(partage de la gouvernance) ? Quelles sont les valeurs fondatrices du projet?
Si gouvernance, qui participe? Quelle place souhaite-t-on donner (et à qui?) dans 
l’orientation du projet?
Qui a des attentes en matière de rentabilité financière chez les 
actionnaires/sociétaires pressentis?
Comment le projet est-il au service de l’intérêt du territoire? Est-ce un projet 
unique d’Enr ou le début d’une longue série? Une partie des bénéfices sera-t-elle 
dépensée pour du projet commun?
Où est la MDE dans le projet?
Y’a-t-il des relais/ambassadeurs locaux potentiels (associations, collectivités, 
réseaux…)
Qui porte les risques du projet? Sont-ils les mieux à mêmes de les maîtriser?





Source le réseau CLER



La valorisation de l’implication volontaire 
des collectivités dans les projets 
d’envergure

•Terrains d’implantation (privés ou publics)
•Maîtrise du droit d’urbanisme (PLU compatible ou non)
•Avis des collectivités pris en compte dans l’instruction des
demandes administratives (permis de construire notamment).
•Connaissance des enjeux du territoire (politiques, sociaux,
environnementaux).
•Connaissance des « réseaux de décision » (cf propriétaires fonciers,
administrations, politiques) = Ingénierie politique.
•Meilleure maîtrise de la communication sur le terrain (au quotidien).
•Animation d’une concertation et d’un débat public démocratique



Quelle forme d’implication pour la 
collectivité ?

Mise   en   relation  des  acteurs
Recueil   et   mise   à   disposition   
de   données   territorialisées  
Mise à disposition  de

foncier communal, acquisition de 
foncier  
partie  du  patrimoine  communal  
(par  exemple toitures)

Modification  du  PLU  
Soutien 

à l’obtention des autorisations 
administratives 
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> Facilitateur

Contributeur

Investisseur



Quelle forme d’implication pour la 
collectivité ?

Soutien à l’organisation de la 
concertation 

Mise en place d’un fonds de 
garantie

pour faciliter l’accès au prêt 
bancaire, ou cautionnement des 
projets 

Octroi de subventions 
ou d’avances remboursables 
pour la phase d’amorçage des 
projets 
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Facilitateur

> Contributeur

Investisseur



Quelle forme d’implication pour la 
collectivité ?

Participation financière au projet
via une SEM ou une SCIC ou 
directement dans la SAS !
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Collectivités et EnR : quels montages ?

La collectivité fait : la gestion directe (régie)
La collectivité s’associe par le biais d’une personne morale
– Les entreprises publiques locales (SEM, SemOp, SPL)
– Les Sociétés anonymes (SA) et Sociétés par actions simplifiées (SAS) 

Nouveauté Loi TE 
– La société coopérative d’intérêt collectif (SCIC)
– Les associations, dont l’association foncière urbaine libre (AFUL)

La collectivité fait faire par l’intermédiaire de contrats de prestation
– La délégation de service public (DSP)
– Les marches publics, dont le marche de CREM

La collectivité fait ou fait faire par des contrats de maitrise foncière
– Le bail emphytéotique 
– L’autorisation d’occupation temporaire
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Les bons réflexes dans le cas de projets de 
grande envergure

Maîtrise foncière publique
Se rassembler en 
intercommunalité
Transparence et concertation en 
amont menée par la collectivité 
avec un garant ou un tiers 
indépendant
Mettre en concurrence les 
développeurs


